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Plaidoyer de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante portant sur la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur 
1 REMARQUES PRÉLIMINAIRES

1. Ce document constitue le plaidoyer écrit de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) dans le cadre de la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (HQD). 

2. La FCEI est composée de petites et moyennes entreprises (PME) principalement assujetties aux tarifs de petites et moyennes puissances d’Hydro-Québec. Cependant, un certain nombre de ses membres sont également assujettis au tarif domestique, notamment les travailleurs autonomes et les agriculteurs. 

3. La FCEI est l'association patronale qui défend les petites et moyennes entreprises d'ici et qui, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, leur permettent de prospérer économiquement au bénéfice de l'ensemble des citoyens et citoyennes du Québec. La FCEI regroupe plus de 24 000 PME québécoises œuvrant dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec.

4. L’intervention de FCEI s’inscrit dans le cadre de la deuxième demande d’approbation du Plan d’approvisionnement de HQD dans le cadre des travaux de la Régie de l’énergie. L’intervention de la FCEI avait pour objectif de permettre des débats éclairés devant la Régie de l’énergie, de défendre les consommateurs dans leurs droits face au plus grand monopole de distribution au Québec afin de s’assurer que l’approvisionnement d’électricité sera suffisant pour répondre à la demande dans les prochaines années. 

5. La FCEI motive ses interventions de manière à ce que HQD s’approvisionne au meilleur coût possible afin de limiter la croissance anticipée des tarifs de celui-ci.

6. À la rencontre préparatoire du 2 décembre 2004, la FCEI indiquait, à la demande de la Régie de l’énergie, être intéressée à travailler sur 8 différents sujets. Ces huit sujets étaient donc : 

1. Prévision de la demande;

2. La gestion des nouveaux approvisionnements maintenant que le patrimonial est dépassé;

3. Limitation des appels d’offres à de la production sur le territoire québécois;

4. La concurrence dans les achats (appel d’offres);

5. Le service modulable;

6. Service de couplage éolien avec les nouveaux apports provenant des appels d’offres ou d’autres types de contrats;

7. Les options de réduction de coûts dans les réseaux autonomes;

8. L’équipe de gestion des approvisionnements chez HQD et l’utilisation d’intermédiaire de marchés.

7. La FCEI soumet qu’elle a traité, tel qu’annoncé à la rencontre préparatoire, l’ensemble des sujets précédemment énoncés via les moyens procéduraux usuels, soit la présentation d’une preuve ainsi que via des questions écrites et un contre interrogatoire.

8. Ces sujets seront tous repris dans le cadre de cette plaidoirie selon trois grandes sections, le tout en lien direct avec la présentation de la preuve du Distributeur lors des audiences. 

9. La première section que la FCEI tient à traiter est la prévision de la demande (sujet no 1 annoncé par la FCEI à la rencontre préparatoire)

10. La seconde section que nous traiterons est le plan d’approvisionnement du réseau intégré (sujets no 2 à 6 et no 8 annoncés par la FCEI à la rencontre préparatoire).

11. La troisième et dernière section consiste à traiter des réseaux autonomes (sujet no 7 annoncé par la FCEI à la rencontre préparatoire).

Prévision de la demande

12. Dans le présent dossier, la FCEI, bien qu’intéressé par la question, n’a pas présenté de preuve détaillée sur la prévision de la demande, laissant à d’autres intervenants cette question tel que cela avait été présenté dans le cadre de la rencontre préparatoire.

13. La FCEI s’est toutefois interrogée sur l’évolution de la demande d’électricité afin d’évaluer comment cette dernière risque d’évoluer selon différents scénarios de chocs économiques afin de déterminer les différents risques de la stratégie d’approvisionnement du Distributeur.

14. À cet égard, la FCEI a démontré dans sa preuve et lors de son contre interrogatoire des témoins de HQD que des réductions ou stagnations de la demande ont eu lieu dans le passé, mais uniquement dans le cadre des plus grandes crises économiques, soit celles de 1981 et 1991
.

15. D’autre part, l’analyse a démontré que même durant ces deux crises économiques, le retour de la demande a été très rapide, inférieure à une durée de deux ans dans tous les cas. De même, lors de la récession de 1987, l’effet sur la croissance de la demande n’est pas apparu nettement. Cette situation découlant de la croissance de la demande industrielle et la fin d’un boom dans la construction résidentielle.

16. Enfin, l’analyse de la FCEI, non contredite par HQD, amène à conclure que la croissance de la demande est de l’ordre de 2 à 4 TWh par année, et cela depuis plus de 20 ans.

17. La FCEI en conclut que la croissance de la demande sera continue au cours des prochaines années et qu’il n’y a pas d’indice actuellement pour que celle-ci soit ralentie de manière importante, sauf sporadiquement dans le cas d’une récession économique.

Plan d’approvisionnement du réseau intégré

18. La FCEI cherche, dans la mise en place du plan d’approvisionnement du Distributeur, à s’assurer d’obtenir toute l’énergie nécessaire pour desservir l’ensemble des besoins québécois, le tout au moindre coût possible.

19. Pour ce faire, la stratégie du Distributeur doit répondre aux objectifs suivants :

1. Sécurité des approvisionnements;

2. Capacité à suivre la croissance de la demande ou, dans de rares cas, une décroissance ou stagnation de la demande momentanée.

20. Dans le cadre de son premier plan d’approvisionnement, le Distributeur avait proposé de faire reposer sa stratégie d’approvisionnement sur deux blocs d’énergie distincts, soit les produits de base et les produits flexibles.

21. En ce qui concerne les produits de base, le Distributeur dispose de l’énergie patrimoniale et d’une série de contrats d’approvisionnements ferme représentant près de 1000 MW (TCE, HQP 350, Biomasse, Cogénération) et près de 1000 MW d’énergie éolienne.

22. Quant aux produits flexibles, le Distributeur possède 250 MW d’un produit cyclable et l’utilisation des marchés de court terme. De plus, au cours des derniers jours, l’ajout de l’entente cadre avec HQP vient conclure les acquis du Distributeur pour les produits flexibles.

23. Or, selon le premier plan d’approvisionnement, le Distributeur devait acquérir un produit modulable d’une puissance de 400 MW et d’un potentiel de 3,2 TWh, ce qu’il n’a toujours pas fait et qu’il ne sait plus comment obtenir étant donné que deux sources de production sont réellement possibles pour un tel produit, soit le thermique (TGCC) et la grande hydraulique. 

24. Comme le thermique semble désormais exclu par la haute direction d’Hydro-Québec, c’est donc dire qu’il n’y a plus de compétition pour ce type de produit, puisque seul HQP a les capacités pour répondre à un appel d’offres.

25. Cet état de fait amène le Distributeur à être dépendant en 2006 à plus de 5 TWh des marchés de court terme, soit à 6,4 TWh. En effet, comme l’a démontré la FCEI dans sa preuve, si le Distributeur avait possédé le produit modulable tel que prévu dans le cadre du premier plan d’approvisionnement, il n’aurait pas été dépendant à plus de 5 TWh en 2006
.

26. Bien que la situation semble en pratique se résorber à partir de 2007 avec l’arrivée des produits de TCE et HQP, l’avenir semble encore très risqué. En effet, d’ici 2009, s’il advenait un scénario plus fort que prévu, le risque de dépendre à plus de 5 TWh redevient de plus en plus possible. La conséquence : des coûts d’approvisionnement plus élevés.

27. Les éléments qui permettraient de réduire ce risque est l’assurance d’obtenir à tout le moins les approvisionnements de long terme nécessaire d’ici 2009. Or le plan d’approvisionnement du Distributeur repose maintenant uniquement sur deux filières, soit l’éolien et la grande hydraulique.

28. En effet, des 350 MW de cogénération qui représentait un peu moins de la moitié du potentiel décrété par le Gouvernement, seul 592 MW ont été présenté, ce qui est loin du 800 MW total possible. Mais le plus inquiétant encore est le fait que sur les 350 MW visés, seul 8 MW a été accepté, HQD jugeant en date du 20 juin 2005 que les coûts étaient trop élevés.

29. Cela a pour effet de réduire les apports énergétiques à partir de 2008 prévus au plan d’approvisionnement de 0,1 TWh, de 1,7 TWh en 2009 et de 2,8 TWh à partir de 2010. 

30. Au niveau énergétique, cela représente pratiquement l’installation d’un autre 1000 MW d’énergie éolienne, au delà des 2000 MW déjà prévues au plan d’approvisionnement.  L’annonce de l’appel d’offres de 2000 MW du 29 juin par le gouvernement du Québec confirme cet état de fait.

31. Enfin, une autre option qui était envisagée par le Distributeur était de devancer l’arrivée de l’énergie de certains contrats. Or, cette option bien qu’intéressante au niveau théorique n’est pas applicable. En effet, même s’il s’agit de centrale déjà en place dans le cas de HQP et que la situation de 2006 devrait permettre de devancer ces contrats, aucune discussion n’a été effectuée à cet égard. Cela est logique, puisque le coût du court terme est plus alléchant que le coût de l’appel d’offres. Enfin, de tous les contrats actuels, il semble qu’aucun promoteur n’a inclus une offre de devancement des livraisons
. 

32. Ainsi, on en arrive à la situation suivante :

Le Distributeur dépend entièrement des marchés de court terme et du seul produit cyclable (HQP 250, déjà prévu être utilisé à 50 % dans le scénario moyen) pour tout manque d’énergie provenant : 

1. D’une variation climatique extrême;

2. D’une croissance de la demande supérieure au scénario moyen;

3. D’un manque d’approvisionnement découlant des contrats actuels (défectuosité, retard dans la mise en œuvre d’un contrat, etc.);

4. D’un manque d’approvisionnement découlant du manque de profondeur du marché de la production dans certains secteurs (biomasse, cogénération, etc.)

33. La FCEI se questionne donc sur la réelle sécurité des approvisionnements du Distributeur qui ne peut plus compter que sur deux filières, la grande hydraulique et l’éolien. Est-ce à dire que les pluies exceptionnelles enregistrées en 2004 et le niveau d'eau derrière les barrages du Producteur font en sorte que le Distributeur peut avoir recours à de l'énergie ?

34. Bien que ces deux secteurs aient une profondeur certaine au Québec, tel que l’a démontré notamment le premier appel d’offres pour de l’énergie éolienne en Gaspésie (4000 MW d’offres pour 1000 MW demandé), l’élément qui est le plus préoccupant est la nature de la concurrence.

35. En effet, les prix que les consommateurs québécois devront payer devraient normalement être déterminés par le marché. C’est le cas pour les achats d’énergie sur les marchés de court terme et les bourses d’énergie des réseaux limitrophes. Mais au Québec, le marché n’est pas en place, HQP étant trop prédominant en tant que producteur hydroélectrique et surtout, étant le seul à pouvoir offrir un produit complet, c’est-à-dire puissance et énergie.

36. Dans un tel contexte, comment évaluer si le coût offert sera raisonnable et représentatif d’un prix de marché où il y aurait une réelle concurrence entre les acteurs ?

37. La FCEI avait déjà soulevé ce point lors de l’avis de la Régie sur le Suroît
. Force est de constater aujourd’hui que la situation s’amplifie avec le retrait de toute compétition provenant des centrales thermiques. La FCEI soumet que la Régie devrait inviter le Gouvernement à revoir le plus rapidement possible les processus d’appel d’offres ouverts à toutes les sources d’énergie et plus particulièrement la problématique du monopole actuel et à venir. 

38. La FCEI s’interroge fortement sur l’ensemble du processus qui permettra d’obtenir des prix pour tous les nouveaux appels d’offres dédiés à toutes les sources de production. Ce qui met en péril les approvisionnements pour remplacer les produits de cogénération attendus mais non obtenu, le produit modulable le cas échéant, ainsi que pour tout autre produit qui serait nécessaire pour répondre à une demande supérieure au scénario moyen.

39. Dans le même esprit, le Distributeur demande à la Régie de revenir sur sa décision de ne pas limiter les appels d’offres de long terme au territoire du Québec. La FCEI est étonnée par la demande du Distributeur à un moment où la concurrence pour la production est des plus limitée. Accueillir la demande d’HQD à cet effet c’est diminuer encore plus la concurrence.

40. La question qui suit est de savoir si ces offres augmenteraient nécessairement la concurrence au Québec. Nous ne pouvons conclure de manière affirmative sans distinction. Cependant, nous percevons mal pourquoi il faudrait empêcher, par exemple, des importations de Terre-Neuve de compétitionner sur de futurs appels d’offres. De même, toute centrale qui n’aurait pas pour incidence de réduire l’accès actuel aux marchés limitrophes ne devrait pas être rejeté parce qu’elle ne fait pas partie du territoire québécois. 

41. Finalement, la FCEI a continué à traiter d’un sujet qu’elle soutient sans relâche depuis 2000 : le rôle du Distributeur sur les marchés de court terme.

42. D’emblée, la FCEI constate une évolution dans la pensée du Distributeur à cet égard.

43. Il faut se rappeler qu’il y a quelques années, il était impensable pour le Distributeur d’envisager toute revente d’énergie. Aujourd’hui, le Distributeur dispose de tous les leviers pour effectuer l’ensemble des tâches qu’il se doit d’effectuer selon les situations, soit la vente et l’achat d’énergie de court terme et de très court terme.

44. Ce travail est désormais associé à un groupe de gestion des approvisionnements internes, lequel se réfèrent à des contreparties ou des intermédiaires pour les marchés DAM et HAM. La FCEI est satisfaite que le Distributeur possède enfin l’ensemble des éléments nécessaires afin de transiger sur les marchés de court terme afin d’optimiser ses approvisionnements de courts termes et ses produits variables
.

45. La FCEI s’est par ailleurs interrogée sur l’option du service modulable, afin de s’assurer que ce produit est le meilleur et le plus économiques. Selon une analyse qui sous tend une série d’hypothèse, nous croyons avoir fait la démonstration que la proposition du Distributeur n’est peut-être plus la solution la plus économique.

46. De plus, le Distributeur a cherché à mettre en doute cette option sur deux aspects, soit la sécurité des approvisionnements et le risque supporté par les consommateurs.

47. Dans le cas de la sécurité d’approvisionnements, cet argument doit être rejeté à sa face même, puisqu’il n’existe aucune différence d’accessibilité entre les produits modulables et de base.

48. Dans le cas du second argument, la FCEI a fait ressortir en preuve que le risque d’approvisionnement est supporté de toute façon par les consommateurs selon l’évolution du marché. Le risque est d’être un vendeur ou un acheteur sur le marché, mais le risque est le même.

49. Notons d’ailleurs qu’à l’heure actuelle, le risque des consommateurs est réel puisque ceux-ci devront payer pour de l’énergie à court terme à 8,6 cents/kWh, ce qui est bien plus onéreux que le prix de 5,5 cents/kWh du contrat de HQP de 350 MW et même du contrat cyclable de 250 MW, à 7,3 cents/kWh.

50. La FCEI ne considère pas que l’option d’acheter un produit de 400 MW avec l’objectif de revendre les surplus soit nécessairement la solution optimale. Mais la preuve qu’elle a produite démontre que cela pourrait être le cas. Ainsi, elle demande à la Régie de bien s’assurer que si elle devait aller de l’avant avec un produit de nature modulable, qu’une analyse serrée soit faite par le Distributeur afin de comparer un produit modulable ou un produit de base avec revente sur des excédents. Rappelons que jusqu’à aujourd’hui, le Distributeur avoue n’avoir jamais étudié l’option de revente des surplus.

51. Enfin, le Distributeur prétend dans sa plaidoirie que la proposition d’acquérir de la base au lieu du modulable amène nécessairement pour le Distributeur une  situation d’achat excessif. La FCEI considère qu’il s’agit d’un faux argument.

52. D’une part, comme on le sait maintenant, la croissance de la demande croit à une moyenne de 2 TWh par année à long terme et peut atteindre un niveau de 4 TWh et plus en une seule année à certains moments. Ainsi, en gérant l’arrivée de l’approvisionnement des nouveaux contrats, en les retardant notamment, le Distributeur pourrait fort probablement réduire son besoin de détenir autant d’énergie excédentaire (ou en réserve dans le cas du service modulable). 

53. D’autre part, la profondeur des marchés de court terme pour les derniers appels d’offres a démontré sa fonctionnalité ainsi que sa profondeur. Dépendre du marché de court terme à l’achat où la vente ne doit pas être vue comme un élément différent de la part de la Régie. Cela reste une dépendance au marché, un point c’est tout.

54. Enfin, l’élément de la concurrence pour un produit modulable est encore plus limité tel que discuté précédemment pour un appel d’offres ouvert à toutes les sources, puisque seul la grande hydraulique, donc HQP, peut offrir un tel service depuis que le thermique n’est plus une option valable.

55. Ainsi, la FCEI demande à la Régie de s’assurer que le Distributeur fasse une étude sérieuse avant de lancer un appel d’offre pour un produit modulable afin d’avoir les éléments d’analyse suffisant pour s’assurer que le produit acheter est celui qui a offre la flexibilité requise, la sécurité attendue et le coût le moindre.
Plan d’approvisionnement pour les réseaux autonomes

56. La FCEI a un intérêt direct dans le plan d’approvisionnement des réseaux autonomes notamment afin de rechercher des solutions afin de réduire les coûts associés au déficit des réseaux autonomes. En effet, ce déficit est important, de l’ordre de plus de 170 M$ par année, et il est supporté par l’ensemble des consommateurs. Ainsi, toute économie sur les coûts pour desservir ces réseaux résulteront ultimement en une réduction du revenu requis du Distributeur, ayant ainsi un impact de réduction tarifaire.  La pièce FCEI-1, déposé par la FCEI en conte-interrogatoire est éloquente à cet égard.

57. D’ailleurs, M. Bastien exprimait bien ce fait ,dans son témoignage : 

« On comprend tous que les réseaux autonomes sont distincts des réseaux, du réseau principal en termes de raccordement mais je voudrais juste quand même faire le commentaire que les deux activités sont réglementées de la même façon et que lorsqu’on fait des économies de coûts du côté des réseaux autonomes, ils ne s’en vont pas à l’actionnaire, ils s’en vont aux consommateurs. »
 (nos soulignés)

58. C’est exactement le sentier qu’a voulu examiner la FCEI sur cette question dans le présent dossier.

59. À cet égard, un des éléments les plus important qui explique les déficits des réseaux autonomes est le chauffage de l’espace ainsi que les procédés industriels lorsque présent. Cela n’est pas surprenant, puisque le Distributeur vise à favoriser l’utilisation de l’huile pour le chauffage par le biais d’un programme commercial au sud du 53ième parallèle (PEERA) et à utiliser d’autre part la tarification différenciée au nord du 53ième parallèle pour dissuader l’utilisation de l’électricité dans le chauffage des résidences
.

60. L’autre élément important est lié à la production de l’électricité pour la chauffe de l’espace restante et pour les produits nécessitant l’électricité. La plupart des réseaux sont présentement alimentés via des centrales diesel ou au mazout lourd (Iles-de-la-Madeleine). Des études analysent maintenant le couplage diesel-éolien comme une des façons de réduire les coûts inhérents à la production d’électricité via des centrales au diesel, particulièrement la partie la plus variable de production, le coût d’approvisionnement en produits pétroliers.

61. La FCEI s’est donc intéressé à trouver de nouveaux moyens pour réduire les coûts pour le chauffage de l’espace. La FCEI a annoncé clairement son intérêt à cet égard en rencontre préliminaire. 

62. Trois alternatives, autres que le couplage éolien-diesel, ont été envisagées par la FCEI pour remplacer l’huile dans les programmes PEERA afin de réduire le coût de ce programme ou d’augmenter la pénétration de ce programme, soit le bois de chauffage, le propane et la granule de bois. Pour ce faire, nos travaux d’analyses ont porté plus particulièrement sur les Iles-de-la-Madeleine, d’une part parce qu’il s’agit du réseau autonome le plus important, d’autre part parce que nous avons davantage de connaissances dans ce réseau.

63. Après une première analyse préliminaire, la FCEI a rejeté l’étude de deux des ressources identifiées au départ, le bois de chauffage et le propane, pour des raisons techniques et de coûts. 

64. Des trois options précédentes, seul la biomasse (granule de bois) semblait pouvoir être compétitive dans ce marché. Suite à des questions au Distributeur sur cette source d’énergie, la FCEI a remarqué que le Distributeur n’avait pas fait d’études sur cette option d’approvisionnement qui est susceptible de réduire ses coûts, tel que cela a été dit à deux reprises, soit dans les réponses à la FCEI
 et en audience
.

65. La biomasse (granule de bois) comporte des acquis techniques qui semblent a priori très intéressant pour deux types de chauffage de l’espace. En effet, les systèmes de chauffage au granule de bois peuvent être installés comme équipement de chauffage central. Il comporte alors les mêmes caractéristiques que le chauffage central au mazout. L’autre option est l’utilisation d’un équipement de chauffage d’appoint. Celui-ci peut représenter, selon l’information que nous avons actuellement, un minimum de 75 % des besoins de chauffage d’une résidence. 

66. La FCEI réfère la Régie à la pièce FCEI-2 sur l’analyse comparative.

67. HQD confirme qu’il pourrait s’agir d’un moyen commercial intéressant :

«Q.  [168] Alors, quand je vous donne ces comparables, est-ce que, à sa face même, il apparaît que…si par ailleurs ce produit peut offrir toutes les garanties nécessaires de fiabilité au niveau économique à sa face même, vous qui connaissez ça. Est-ce que ça apparaît intéressant?

 «R. Bien, écoutez. À prime abord on nous montre une économie intéressante, c’est quelque chose qu’il faut qu’on regarde. »

68. HDQ indique aussi :

« Q. Bon. Moi je vous suggère que, sans fermer la porte – évidemment il faudra… Aujourd’hui ce que je veux faire avec vous, c’est que je veux vous amener à prendre conscience de cette réalité-là et si vous me dites que vous êtes intéressé à regarder cette source-là de combustion –parce que ça sera toujours du thermique, là, on s’entend – parce qu’on parle souvent de éolien, de diesel éolien, éolien sera toujours complémentaire, mais à un moment donné on pourra peut-être parler de éolien biomasse et diesel, pour réduire le diesel.  Alors, est-ce que vous êtes d’accord avec moi qu’il est possible d’envisager, autant une petite centrale, ne fût-elle que cinq mégawatts (5 MW) à la biomasse, et là ce n’est pas seulement le chauffage des espaces mais également plus large? 

R. C’est une possibilité qui peut être envisagée, oui. »

69. D’autre part, la biomasse est un produit qui se transporte aisément et peut se consommer pour des besoins industriels, tels que comme source d’énergie pour l’utilisation de bouilloires ou encore pour la production d’électricité. 

70. La FCEI comprend aussi que le Distributeur utilise le programme PEERA pour réduire ses coûts de production d’électricité qui vise le chauffage. Ce programme s’applique généralement pour l’huile, mais aussi pour le bois dans la région de le Haute-Mauricie.

71. La question qui suit est de savoir si l’utilisation de la granule pour la chauffe de l’espace dans un programme PEERA serait moins dispendieuse que l’huile ou si la compétition entre deux sources d’énergie sur un territoire permettrait de réduire le coût de base de ces ressources. À cela, la FCEI n’a pas fait d’analyses, mais considère tout de même que plus la concurrence est grande, plus les chances d’obtenir de bons prix sont grandes.

72. Ainsi, la FCEI demande à la Régie de s’assurer que le Distributeur étudie l’option de la biomasse de (granule de bois), et toute autre option qui présente un potentiel pour la chauffe de l’espace dans le cadre de ses programmes PEERA, principalement mais non exclusivement pour les Iles-de-la-Madeleine. La FCEI s’attend à ce que cette analyse-étude soit déposée ultérieurement et le plus rapidement possible dans une prochaine cause tarifaire afin de modifier le programme PEERA le cas échéant. Enfin, s’il advenait que ce produit aidait à réduire les besoins de production d’électricité dans les réseaux autonomes, cela devra être inclus dans les états d’avancement annuels par une réduction de la demande ainsi que lors du prochain plan d’approvisionnement.

73. D’autre part, nous notons qu’un échange a eu lieu sur l’à propos des questions de la FCEI à l’égard des réseaux autonomes et de l’option de la biomasse entre le Banc et le procureur de la FCEI.

74. Afin de clarifier la situation, mentionnons que l’exercice qui avait pour objectif la recherche d’alternatives afin de réduire les déficits des réseaux autonomes a été effectué par l’analyste de la FCEI. En aucun cas, tant passé, présent que futur, la FCEI n'intervient à la Régie pour avantager l'un ou l'autre de ses membres. Son intervention est TOUJOURS fondée sur l'intérêt général des PME du Québec, comme consommateurs d’électricité qui ultimement paient les coûts reliés aux réseaux autonomes

75. D’ailleurs, tel qu’indiqué en audience, l’entreprise productrice de biomasse (granule de bois) qui a fourni de l’information sur les prix, n’est pas membre de la FCEI, contrairement à ce qu’à affirmé le régisseur.

76. Par ailleurs, force est de constater qu'à l'analyse, de l’aveu même d’HQD, pareille proposition offre des économies de coûts potentiellement importantes.

77. Finalement, il est de pratique constante à la Régie qu’un intervenant puisse poser des questions écrites et contre-interroger sur un sujet, même s’il ne présente pas de preuve formelle sur ce sujet. Nier ce droit à un intervenant c’est l’astreindre à produire une preuve sur tous les sujets qui l’intéressent. Un intervenant a le droit de poser des questions légitimes, annoncées par surcroît six mois à l’avance à l’occasion de la rencontre préparatoire.

78. Le tout respectueusement soumis.








Montréal, ce 30 juin 2005








(s) Fasken Martineau DuMoulin
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FASKEN MARTINEAU DuMOULIN 








S.E.N.C.R.L, Procureurs de la FCEI

___________________________________ 
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